
AVIS PUBLIC 

 

 

 

 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par Daniel Béliveau, directeur général et greffier-trésorier de la 
Municipalité régionale de comté (MRC) de Bécancour, que le règlement numéro 411 modifiant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Bécancour, est entré en vigueur le 19e jour du mois 
de mai 2023, date de la signification de l’avis gouvernemental approuvant ledit règlement.   
 
Le règlement numéro 411 vise à intégrer la nouvelle cartographie gouvernementale relative aux zones 
potentiellement exposées aux glissements de terrain dans la ville de Bécancour et dans la municipalité de 
Saint-Sylvère. Il vise également à apporter des modifications au cadre normatif afin d’en assurer une 
application adéquate.  
 
Tout intéressé peut contacter Mme Julie Dumont, directrice du service de l’aménagement, au 819-298-3300 
poste 234, pour obtenir une copie dudit règlement. 
 
DONNÉ à Bécancour, ce 23e jour du mois de mai 2023. 
 
 
 
Daniel Béliveau 
Directeur général et greffier-trésorier 
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